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UN ÉTÉ CALME….OU PRESQUE 
Si ce n’est un incident qui aurait pu avoir des conséquences plus graves sans l’intervention 
conjointe et coordonnée de plusieurs acteurs. En effet, suite à un bris de clôture accidentel lors 
d’un débroussaillage des routes par le Conseil départemental, voila qu’un troupeau de bovin pris la 
clé des champs et se retrouva divaguant sur la route départementale, cherchant on ne sait quelle 
destination, et de fait bloquant toute circulation. Les témoins de cette évasion prévinrent de 
suite la gendarmerie, qui intervint dans les minutes qui suivirent pour sécuriser cette voie très 
fréquentée et tenter de contenir le troupeau fugueur. Les gendarmes peu formés à ce genre 
d’exercice, ne cédèrent pas toutefois à leur première tentation de neutraliser ces bovins par un 
coup de taser entre les cornes, mais réussirent avec sang froid à leur faire intégrer un pré en 
bordure de route. D’après un témoin de la scène, désirant garder l’anonymat, c’est sous la 
menace de leurs matraques, servant pour l’occasion de bâton de berger, et aux cris de « mort 
aux vaches » qu’ils réussirent à leur faire évacuer la voie publique. Ils saisirent ensuite le maire 
de la commune, seul compétent à gérer ce genre de problème, pour qu’il prenne la suite des 
opérations. Le maire peu habitué à ce type de difficulté et ne voulant pas finir comme un 
matador malheureux, encorné dans l’arène par un taureau, délégua prudemment sur place son 
adjointe pour faire une évaluation de la situation avant d’envisager une quelconque action. Celle-ci 
en sa qualité d’officier de police judiciaire que lui confère sa qualité de maire adjointe, se rendit 
sur place et de son œil exercé identifia immédiatement le troupeau, sans qu’il fût besoin de 
prélèvements ADN. Son propriétaire prévenu de suite, et de fort méchante humeur, puisque 
réveillé brutalement de sa sieste, et probablement sorti d’un rêve agréable, consentit à venir 
immédiatement récupérer son cheptel pour lui faire réintégrer son pré d’origine. Un incident réglé 
en une paire d’heure sans aucune conséquence matérielle ni humaine. 
 
    
COUPES DE BOIS 
Comme l’an passé, la municipalité envisage de 
vendre du bois de chauffage à prix coûtant 
aux habitants de la commune. Pour mémoire, 
chaque lot serait d’un volume approximatif de 
2 « canes » au prix total de 200 €. Cette 
opération ne pourra se réaliser que s’il y a un 
nombre suffisant d’inscrits. Si vous êtes 
intéressés faites vous connaître rapidement 
au secrétariat de mairie pour une 
préinscription.  
 

 
STATIONNEMENT PLACE DE LA MAIRIE 
Afin de préserver le site castral de notre 
commune, le stationnement place de la mairie 
est désormais interdit. Seules les personnes 
à mobilité réduite et les personnels 
communaux seront autorisés à stationner. Un 
parking est mis à votre disposition sous la 
mairie et l’accès à la mairie a été aménagé 
par la pause de balustrades, cheminement 
éclairage public et fléchage. 
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INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES 
Nous rappelons à toutes les personnes non 
inscrites sur les listes électorales de la 
commune, qu’elles ont jusqu’au 31 décembre 
2018 pour le faire. Le vote est un droit, 
mais aussi un devoir. 
 
REPAS DU COMITÉ DES FÊTES  
Pourquoi changer ce qui marche bien, Alors 
s’inspirant de l’année dernière à la même 
époque, le comité des fêtes de Lacourt et 
Encourtiech organisera un repas au pied des 
remparts du château. Vous avez toutes et 
tous reçu l’invitation dans votre boîte aux 
lettres, alors pour les retardataires qui 
souhaiteraient faire partie des joyeux 
convives , faites vite pour vous inscrire en 
appelant le 06 89 38 41 06 ou le 06 76 60 
54 37. 
 
SITE INTERNET 
Un petit nouveau vient de voir le jour : c’est 
le site internet de la mairie d’Encourtiech. 
Vous pourrez y trouver de nombreuses 
informations concernant notre commune. Que 
ce soient les bulletins municipaux, comptes 
rendus des conseils municipaux ou 
informations pratiques. Ce nouveau site sera 
en constante évolution et nous vous 
encourageons à nous faire toutes les 
remarques utiles ou propositions pour 
l’améliorer. Pour l’instant, difficile à trouver 
dans le moteur de recherche, il faudra 
patienter un peu. Par contre, aucun problème 
pour vous y connecter en tapant  l’adresse : 
https://www.mairieencourtiech.com/ et quand 
vous y serez, mettez le dans vos favoris, 
vous pourrez ainsi le consulter régulièrement. 
 
11 NOVEMBRE 2018 
Comme chaque année, nous vous convions à 
participer à cette cérémonie de dépôt de 
gerbe à 11 heures suivie d’un moment 
convivial passé autour d’un verre. Et 
n’oublions pas que cette année, ce 11 
novembre sera le centième anniversaire de la 
fin de la première guerre mondiale. Alors 
peut-être un petit effort ? 
 
TOUR DU CHÂTEAU 
Enfin nous voyons, non pas le bout du tunnel, 
mais plutôt le bout du chemin. Les travaux 

sont en cours, ils avancent très vite, et il 
est probable que quand vous lirez ces lignes 
ils seront terminés. Alors venez voir par 
vous-même et profiter de ce site qui gagne à 
être connu et que d’ailleurs nous nous 
emploierons à faire connaître. 
 

 
 
Mais nous serions incomplets si nous ne 
remercions pas certains propriétaires du 
Coch, riverains de ce site, qui nous ont 
grandement facilité les choses, grâce à leur 
compréhension. Grand merci, donc, à 
Suzanne et Francis qui ont facilité cette 
réalisation.  
 

 
 
 
                           La suite au prochain numéro…. 


